
 

SIEC – Maison des examens 

7 rue Ernest Renan  

94749 ARCUEIL CEDEX  

Tél : 01 49 12 23 00 

siec.education.fr               1 / 2 

ARRÊTÉ N° DEC1-2026-03  

NOMMANT LA PRÉSIDENCE DU JURY  

DE L’EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’AVANCEMENT AU GRADE DE  

SECRÉTAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE SUPÉRIEURE  

DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 

 
ACADÉMIE DE PARIS, ACADÉMIE DE CRÉTEIL,  

ACADÉMIE DE VERSAILLES ET ADMINISTRATION CENTRALE 

 

SESSION 2026 

 

 
La rectrice de la région académique Île-de-France, rectrice de l’académie de Paris, Chancelière des Universités 

de Paris et d’Île-de-France ; 

Le recteur de l’académie de Créteil ; 

Le recteur de l’académie de Versailles ; 

et 

La cheffe du service de l’action administrative et des moyens, 

 

- Vu les articles D222-4 à D222-10-1 du code de l’éducation ; 

- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée relative aux droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 
la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

- Vu le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 
corps de fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 

- Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables 
aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l’Etat et à certains corps analogues relevant 
du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes à divers 
corps de fonctionnaires de catégorie B de la fonction publique de l’Etat ; 

- Vu l’arrêté du 21 décembre 2010 modifié fixant les modalités d’organisation et les épreuves des examens 
professionnels pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe supérieure et au grade de 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur ; 

- Vu l’arrêté du 25 janvier 2011 modifié fixant les conditions d’organisation et la composition du jury des 
examens professionnels pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe supérieure et au 
grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur ; 

- Vu l’arrêté du 05 septembre 2025 autorisant au titre de l’année 2026 l’ouverture d’examens professionnels 
pour l’avancement au grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur ; 

- Vu l’arrêté du 29 octobre 2025 modifiant le calendrier des inscriptions des concours ouverts par arrêté du 5 
septembre 2025 ; 
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- ARRÊTENT - 

 

 

ARTICLE 1 : Est nommée, pour la session 2026, présidente du jury de l’examen professionnel pour l’avancement 

au grade de secrétaire administratif de classe supérieure de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

de l’académie de Paris, de l’académie de Créteil, de l’académie de Versailles et pour l’administration centrale, 

Madame Dorothée RENAULT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de cabinet, à la direction 

des services départementaux de l’éducation nationale de l’Essonne, académie de Versailles. Monsieur Guillaume 

ATGER, attaché principal d’administration de l’Etat secrétaire général, Lycée Van Dongen, académie de Créteil 

est nommé suppléant de la Présidente dudit jury. 

 

ARTICLE 2 : La secrétaire générale du service interacadémique des examens et concours, est chargée de 

l’exécution du présent arrêté. 

. 

 

 

Fait à Arcueil le 5 janvier 2026 
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